
Compte-rendu réunion VVV 08-11-2022

Présents : Chantal Ollivier-Plaud, Alain-Guy Bazin, Marie-Andrée Germain, Nicolas Christin, 
Patrick Larsimon, Nicolas Jelic, Georges Bouvier, Fanny Pandolfy.

Excusés   : Pauline Calliari .

I. Gandi-site Internet

Après info auprès de Chloro’Fill, ils disposent d’un abonnement minimal non-partageable chez
OVH. L’alternative que Nicolas J. va étudier est un hébergeur français (O2Switch), réactif, 
permettant d’accueillir jusqu’à 5 sites, pour 6 € TTC/mois (depuis le 16 novembre le tarif est 
passé à 8,40 € TTC/mois). On pourrait en profiter pour refaire le site en Wordpress et 
proposer à d’autres associations de mutualiser l’hébergement (AERE de Reignier ?). Il y a aussi
la proposition de Pascal de payer un abonnement chez blog4ever pour supprimer les 
publicités (formule Silver à 5,90 € TTC/mois) 

II. Gestion de la boîte mail

Actuellement Pauline et Chantal la gèrent, le fonctionnement en binôme est satisfaisant, elles 
poursuivent jusqu’à l’AG. Chantal diffusera les infos sur Elémenterre et le fournil de St André.

III. Préparation de l’AG du 13-12 à Bogève

Après un entretien avec Georges, Chantal confirme par courrier l’intervention de 
M. Patois, président du SRB, sur les points suivants : ce qu'est le SRB, l'eau potable, 

l'assainissement, l'évolution future des besoins par rapport à la démographie, les 
messages à relayer. On propose aussi à Audrey Roch, directrice, de l’accompagner. 
Georges voit avec la mairie l’équipement de la salle pour l’utilisation d’un vidéoprojecteur.

L’intervention est prévue de 20h à 21h, suivie des questions et de L’AG.

Ordre du jour :

 Bilan moral : pollution lumineuse, fresque du climat, aide aux paysans (Nicolas C.), 
mobilité (Alain-Guy), foire St Maurice , ramassage déchets…

 Bilan financier (Nicolas C.)

 élection du collège

 Projets

On invitera les élus.

Nicolas J crée un Framapad pour définir qui fait quoi.

Chacun apporte quelque chose à manger pour l’after, Alain-Guy se charge du jus de pommes.

IV. Pollution lumineuse à Boëge

Le tract est tiré et sera distribué dans les boites aux lettres. Les dépenses électriques 
communales s’élèvent à 25 / 30 000€.



Nicolas J, Nicolas C, Georges et Marie-Andrée tiendront un stand au marché le 29-11 (ou le 
06-12 si pluie).

V. Artificialisation des sols de Boëge

24 sapins ont été abattus autour du stade dans le cadre du projet de construction de 
nouveaux vestiaires, de réfection du stade et des tennis. Nicolas J consultera les CR de Conseil 
pour chercher la trace de cette décision.

Un article du Dauphiné annonce 14 nouveaux collèges dans le département, dont celui de 
Boëge. Le projet n’a pas encore démarré. On demande à Pauline si elle peut rechercher sur 
quelle étude le Conseil Départemental s’est basé pour construire et non rénover.

VI. Infos diverses

 ZAD de la Clusaz : le tribunal administratif de Grenoble a jugé la DUP illégale, 
cela suspend les travaux. La ZAD a été démontée. Les partisans du projet se 
pourvoient en cassation auprès du Conseil d’Etat.

 Les Brasses : Après rencontre, le Directeur de la Maison des Brasses, M 
Buisson, confirme que la prochaine saison ne comportera pas de montée en 
motoneige. Il invite VVV à participer aux animations. Le parking de Plaine-Joux 
ne sera pas payant cet hiver.

 Valerian veillera à la publication des CR des conseils de la CCVV. Selon la 
préfecture, l’affichage public est obligatoire.

 Projet de vélodrome : M. Saddier communiquerait le lieu de la construction le 
25 novembre, peut-être à La Roche. Il intègrerait d’autres activités.

 Un projet de film sur la retenue d’Hirmentaz et les luttes en Haute-Savoie 
(Beauregard, Cenise, Vélodrome, Graydon … ) est en cours de réalisation par un
indépendant haut-savoyard, il cherche des gens pour témoigner. Il a déjà 
réalisé un documentaire à propos du plateau de Cenise : « Sur un plateau 
d’argent » disponible sur la plateforme VIMEO 
(https://vimeo.com/742982761).

Prochain RV le 13 décembre à la salle de Bogève pour l’assemblée générale.

https://vimeo.com/742982761

